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DROITS DE L’HOMME ET 
DÉMOCRATIE EN “LIGÉRIE” :

C’EST DU PIPEAU !

www.44breizh.blogspot.com
DÉMOCRATIE POUR LA BRETAGNE !

En voulant organiser un « forum des droits de 
l'Homme » portant sur la « démocratie locale », 
Jacques Auxiette  et la  Région Pays de la Loire nous 
jouent du pipeau ! Face à la  région PdL 
représentée pas Jacques Auxiette et au 
gouvernement représenté  par Rama Yade, 
Bretagne  Réunie, 44=Breizh et le CERCL ont tenu 
à réaffirmer la volonté démocratique et notre  droit 
à vivre dans une Bretagne réunifiée !

En effet depuis sa création arbitraire en 1972, 
cette  institution n'a  cessé de nier la  volonté 
démocratique  et populaire de réunifiée dans une 
même région administrative le  département de 
Loire-Atlantique et les quatre autres départements 
bretons. Malgré  une  douzaine de sondages en sa 
faveur, et des manifestat ions réunissant 
régulièrement plusieurs milliers de personnes, 
l'Etat Français et la  région Pays de la Loire 
maintiennet la partition de la Bretagne et évitent 
le débat.

De même, il a été plusieurs fois démontré que 
la Région Pays de la  Loire  entravait l'expression 
culturelle et linguistique bretonne des habitants de 
Loire-Atlantique. Elle met aussi en place  une 
politique identitaire niant le caractère  breton du 
pays nantais et de ses habitants.

En ce  sens, par le  non respect de la volonté 
démocratique, par la partition du territoire breton 
et de  ses habitants, et par la  négation de 

l'expression culturelle et linguistique  bretonne, la 
Région contrevient à plusieurs textes et directives 
européennes et internationales, notamment : 

 - La Déclaration des Nations Unies, 
sur les droits des personnes appartenant à des 
minorités nationales de 1992. 

 - La Convention-cadre pour la 
protection des minorités nationales, du Conseil de 
l'Europe de 1995. 

 - La  Charte pour les langues 
régionales ou minoritaires, du Conseil de l'Europe 
de 1992 

 - La Charte de l'UNESCO pour la 
protection et la  promotion de la  richesse des 
expressions culturelles, de 2005. 

 - La Charte de l'UNESCO sur la 
promotion du patrimoine immatériel, de 2003. 

Parce qu'en refusant le droit à  l'unité 
territoriale des Bretons, la Région Pays de la Loire 
ne respecte pas l'application de la « démocratie 
locale » et ne participe pas à « la mise en oeuvre 
des droits de  l'Homme à l'échelon local »(*), les 
organisations signataires de ce texte  demande à 
la  région administrative de quitter l'organisation 
de ce forum. 

(*) propos tirés de la déclaration de Jacques 
Auxiette, président de la région PdL, publié  dans 
la brochure programmatique du forum.

L'Andon dou gallo (association de promotion de la 
langue gallaise), Askol (assocition des élus bretons pour la 
démocratie), Ar vretoned Yaouank/Les jeunes bretons, 
Celtic League, CBIL (Coordination Bretagne Indépendante 
et Libertaire), Emgann-Mouvement de la Gauche 
Indépendantiste, Galv Karaez (collectif Breton pour la 
Démocratie et les Droits de l'Homme), Ligue  bretonne des 
Droits de l'Homme, Parti Breton, Saint-Herblain à Gauche 
Toute/Sant-Ervlan a-gleiz penn da  benn (groupe politique 
du conseil municipal de  Saint-Herblain), SLB (Sindikad 
Labourerien Breizh-Syndicat des travailleurs de Bretagne), 
UDB (Union Démocratique Bretonne), ...
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